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Resolution no 98/2017 

TITRE: Loi distincte sur l'accessibilite des Premieres Nations 

OBJET: Partenariats economiques, Sante, Logement, Education, Langues, Traites 

PROPOSEUR(E): Reginald Bellerose, Chef, Premiere Nation de Muskowekwan, Sask. 

COPROPOSEUR(E): Byron Louis, Chef, bande indienne d'Okanagan, C.-B 

DECISION: Adoptee par consensus 

ATTENDU QUE: 

A. En vertu de Ia Declaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones : 

i. Article 21 (1) : Les peuples autochtones ont droit, sans discrimination d'aucune sorte, a I' amelioration 
de leur situation economique et sociale, notamment dans les domaines de I' education, de l'emploi, de 
Ia formation et de Ia reconversion professionnelles, du logement, de l'assainissement, de Ia sante et de 
Ia securite sociale; 

ii. Article 21 (2) : Les Etats prennent des mesures efficaces et, selon qu'il conviendra, des mesures 
speciales pour assurer une amelioration continue de Ia situation economique et sociale des peuples 
autochtones. Une attention particuliere est accordee aux droits et aux besoins particuliers des anciens, 
des femmes, des jeunes, des enfants et des personnes handicapees autochtones; 
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B. En vertu de Ia Convention relative aux droits des personnes handicapees : 

i. Article 27 : Les Etats Parties reconnaissent aux personnes handicapees, sur Ia base de l'egalite avec 
les autres, le droit au travail, notamment a Ia possibilite de gagner leur vie en accomplissant un travail 
librement choisi au accepte sur un marche du travail et dans un milieu de travail ouverts, favorisant 
!'inclusion et accessibles aux personnes handicapees. lis garantissent et favorisent l'exercice du droit 
au travail, y compris pour ceux qui ant acquis un handicap en cours d'emploi, en prenant des mesures 
appropriees, y compris des mesures legislatives; 

C. Les traites internationaux et les normes relatives aux droits de Ia personne servent a soutenir les personnes 
handicapees des Premieres Nations en leur donn ant une occasion unique d'elaborer et de mettre en reuvre 
une legislation efficace; 

D. L'Assemblee des Premieres Nations (APN) a rec;u des mandats par l'intermediaire de plusieurs resolutions, 
dont Ia 55/2016, "Loi federate sur l'accessibilite pour les Premieres Nations", Ia 75/2015, "Soutien aux droits 
economiques, sociaux, culturels, spirituels, civils et politiques des personnes autochtones handicapees", et Ia 
48/2014, "Soutien aux personnes handicapees"; 

E. La resolution 55/2016 a appele I'APN a travailler avec Emploi et Developpement social Canada a !'elaboration 
d'un processus de mobilisation propre aux Premieres Nations, qui soit parallele au processus plus large de 
consultation des ministres mene au pres des provinces et des territoires, dans le but de creer une loi federale 
sur l'accessibilite repondant aux besoins particuliers et distincts des Premieres Nations; 

F. L'honorable Kent Hehr, ministre des Sports et des Personnes handicapees, a rec;u pour mandat du premier 
ministre de « diriger le processus de mobilisation avec les provinces, les territoires, les municipalites et les 
intervenants, qui menera a I' adoption d'une loi sur les personnes handicapees » (maintenant appelee loi 
federale sur l'accessibilite). Le gouvernement federal envisage de presenter Ia loi a Ia Chambre des communes 
au debut de l'ete 2018; 
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G. Le budget de 2016 a prevu deux millions de dollars sur deux ans, a compter de 2016-2017, pour soutenir Ia 
pleine participation des Canadiens handicapes au processus d'elaboration de Ia loi et pour aider les 
intervenants a mobiliser leurs membres au sujet de Ia legislation proposee. Parmi les themes pris en 
consideration pourraient figurer l'emploi, l'approvisionnement, Ia prestation des services, le transport, 
l'environnement bati, !'information et les communications; 

H. Pour faciliter un processus de mobilisation des Premieres Nations, un montant de 286 433 $est prevu pour 
2016-2017. II vise a soutenir les activites en cours jusqu'au 31 mars 2018: cercles de dialogue, entretiens avec 
des specialistes reconnus, webinaires nationaux, sondages et rapport final sur les points de vue, les ecarts et 
les obstacles des Premieres Nations, ainsi que les principaux resultats qui contribueront a !'elaboration d'une 
loi culturellement adaptee et propre aux Premieres Nations; 

I. Les seances de mobilisation actuelles des Premieres Nations aboutissent toutes a une demande recurrente, a 
savoir !'elaboration d'une loi sur l'accessibilite distincte des Premieres Nations; 

J. Les Autochtones sont de 20 a 50% plus touches par un handicap que Ia population en g{meral; 

K. La Loi sur l'equite en matiere d'emploi (LEE) demande aux employeurs federaux d'appliquer, de maniere 
proactive, des pratiques favorisant une augmentation de Ia representation des Premieres Nations et de mettre 
en reuvre des mesures particulieres pour tenir compte des differences; 

L. Malgre Ia LEE, Ia fonction publique federale n'a pas atteint l'objectif d'equite a l'endroit des personnes 
handicapees des Premieres Nations, des citoyennes des Premieres Nations et de I' ensemble des Premieres 
Nations; 

M. L'APN est consciente de Ia contribution importante des personnes handicapees des Premieres Nations. La 
question du handicap doit etre prise en compte des le debut de I' elaboration des initiatives afin de garantir 
l'equite, l'accessibilite et !'inclusion aux personnes handicapees des Premieres Nations. 
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POUR CES MOTIFS, les Chefs en Assemblee: 

Resolution no 98/2017 

1. Enjoignent a I'Assemblee des Premieres Nations (APN) de reviser le modele des resolutions afin de repondre 
aux besoins particuliers des personnes handicapees des Premieres Nations dans taus les domaines 
professionnels et strategiques. Le handicap ne doit pas constituer une reflexion apres coup et les personnes 
handicapees des Premieres Nations meritent d'etre traites dignement et respectueusement. 

2. Enjoignent a I'APN de travailler avec Emploi et Developpement social Canada (EDSC) a I' elaboration d'une loi 
distincte qui repond aux besoins particuliers des Premieres Nations en matiere d'accessibilite. 

3. Enjoignent a I'APN de continuer de defendre les interets des personnes handicapees des Premieres Nations, 
de sensibiliser I' opinion a leur situation, de rediger un document de politique destine a contribuer a Ia 
preparation d'un memoire au Cabinet qui servira a mettre en reuvre des programmes et services adequats et 
culturellement adaptes pour cette tranche de notre population et d'obtenir les ressources financieres 
necessaires pour ce travail au pres d'EDSC pour apres le 31 mars 2018. 

4. Enjoignent a I'APN de demander un financement regional pour soutenir le renforcement des capacites et 
permettre ainsi I' inclusion pleine et entiere des personnes handicapees des Premieres Nations. 

5. Enjoignent au Comite des Chefs sur le developpement des ressources humaines de I'APN de presenter des 
comptes rend us sur les activites et de faire un rapport aux Chefs en assemblee. 
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